
Note Méthodologique : Habilitation Électrique en Sécurité
Électrique
Synthèse structurée de la démarche et des étapes de réalisation de la mission.

Contexte & finalité de la méthodologie

Dispositif essentiel de prévention pour les interventions sur/à proximité d’installations électriques.

Structure les responsabilités et les limites d’intervention pour réduire les événements graves.

Au‑delà d’une formation : référentiels NF C 18‑510 et ISO 45001, symboles normalisés, preuves
traçables.

Intégrée au management SST : compétences, évaluation terrain, consignation, contrôle d’aptitude,
traçabilité.

Adaptée au contexte de chaque entreprise, au service de la continuité d’activité et de la protection des
personnes.

Point clé : Calibrer la correspondance tâches réelles ↔ symboles d’habilitation, éviter sur/sous‑habilitation,
exiger des preuves pratiques et un registre auditable.

Objectifs de la mission

Correspondance explicite entre tâches et symboles attribués.

Titres d’habilitation nominatifs, datés, archivés et vérifiables.

Procédures de consignation connues et effectivement appliquées.

Évaluation pratique des compétences en situation réelle.

Révision/renouvellement fondés sur le risque.

Indicateurs SST dédiés aux opérations électriques.

Périmètre / livrables attendus

Matrice risques/compétences et cartographie des activités par poste/zone/fréquence.

Profils (ex. exploitant, technicien BT, chargé de consignation) et critères d’attribution opposables.

Dispositif de formation + supports, grilles d’observation et procès‑verbaux d’évaluation pratique.

Procédures de consignation, fiches d’intervention et étiquettes de verrouillage.

Modèles de titres individuels et registre (numérique) traçable + procédures de renouvellement.

Plan d’audit, indicateurs, modalités de briefing/débriefing et retours d’expérience.



Démarche méthodologique (étapes)

Étape 1 — Cadrage et analyse des risques

Analyser procédés et points de contact électrique; classifier tâches (exploitation, maintenance, essais).

Visites terrain, captation de données d’intervention, collecte des procédures existantes.

Résultats: matrice risques/compétences initiale; attendus clarifiés. Vigilance: opérations brèves et
pratiques hétérogènes.

Étape 2 — Cartographie des activités et niveaux d’habilitation

Traduire les risques en besoins d’habilitation par poste/zone/fréquence.

Structurer référentiels internes, définir profils et critères d’attribution opposables.

Résultats: cartographie et niveaux pertinents. Vigilance: éviter sur‑ et sous‑habilitation.

Étape 3 — Dispositif de formation et évaluation des compétences

Parcours théorie/pratique/évaluation; mises en situation (VAT, consignation, MALT/CC en HT).

Supports, grilles d’observation et procès‑verbaux comme preuves.

Résultats: compétences observables; vigilance: ne pas confondre réussite théorique et maîtrise terrain.

Étape 4 — Délivrance, traçabilité et consignation

Formaliser la délivrance (critères, validations hiérarchiques, durée, archivage) et structurer registres.

Modèles de titres, registre numérique, procédures de renouvellement; appropriation des documents
terrain.

Résultats: titres attribués sur preuves; registres à jour. Vigilance: pas de titre sans vérification pratique.

Étape 5 — Pilotage, audit interne et amélioration continue

Indicateurs (écarts consignation, REX), audits ciblés, revues périodiques.

Campagnes de vérification VAT, exercices de mise en sécurité, débriefings d’intervention.

Résultats: dispositif pérenne et ajusté. Vigilance: relâchement, obsolescence après réorganisations.

Étape Activités clés Livrables / résultats

1. Cadrage & risques Visites, collecte procédures, analyse
tâches Matrice risques/compétences initiale

2. Cartographie &
niveaux

Profils, critères opposables,
segmentation

Cartographie par poste/zone; niveaux
définis

3. Formation &
évaluation Mises en situation, grilles, PV Compétences validées en pratique

4. Délivrance &
traçabilité Processus de délivrance, titres, registre Titres attribués; registre à jour

5. Pilotage &
amélioration Indicateurs, audits, REX Dispositif pérennisé et ajusté

Rôles & responsabilités



Client

Clarifier les rôles (responsable d’installation, responsable d’intervention) et interfaces prestataires.

Fournir procédures existantes, fiches de poste, plans; valider critères et titres (avis hiérarchique).

Tenir à jour le registre des titres; contrôler équipements (EPI, outillage isolé, verrouillage/étiquetage).

Assurer briefing/débriefing; appliquer plan de prévention et vérifier les titres des prestataires.

Piloter renouvellements selon risques, incidents et modifications d’installation.

Consultant

Analyser activités et risques; structurer référentiels internes, profils et critères d’attribution.

Concevoir le parcours pédagogique; produire supports, grilles d’observation et PV; conduire évaluations
pratiques.

Formaliser le processus de délivrance/archivage et la traçabilité (modèles de titres, registre).

Mettre en place indicateurs, plans d’audit, revues périodiques et dispositifs de REX.

Prérequis & données nécessaires (inputs)

Procédures existantes (consignation, exploitation) et fiches d’intervention.

Données terrain d’intervention, historique incidents/écarts, fréquences d’actes.

Fiches de poste, cartographie des activités et plans/repères électriques.

Liste et état des EPI, outillage isolé, dispositifs de verrouillage/étiquetage, appareil de VAT.

Registre des habilitations/titres, modèles actuels, règles de validité et renouvellement.

Référentiels applicables: NF C 18‑510 et ISO 45001:2018.

Preuves de compétence et PV d’évaluations antérieures; aptitudes médicales.

Modalités de pilotage & qualité (comités, validations, risques)

Critères de décision formalisés et validations hiérarchiques pour la délivrance/ajustement/retrait des
titres.

Indicateurs dédiés (écarts de consignation, incidents, vérifications VAT) et objectifs de réduction.

Audits internes ciblés, revues périodiques, contrôles aléatoires sur interventions.

Registre (numérique) auditable, traçabilité des titres et des manœuvres.

Retours d’expérience structurés; rituels de briefing/débriefing d’intervention.

Maîtrise des risques de sur‑/sous‑habilitation; mise à jour après évolutions
techniques/organisationnelles.

Coordination avec prestataires via plan de prévention et documents d’interface (permis de travail,
consignes de site).
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